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Arrêt de la Cour dans l'affaire C-303/06 

Coleman / Attridge Law et Steve Law 

LE DROIT COMMUNAUTAIRE PROTÈGE UN EMPLOYÉ AYANT SUBI UNE 
DISCRIMINATION FONDÉE SUR LE HANDICAP DE SON ENFANT 

 
L’interdiction de discrimination, énoncée dans la directive sur l'égalité de traitement en matière 

d'emploi et de travail1, n'est pas limitée aux seules personnes handicapées 
 
Mme Coleman travaillait dans un cabinet d'avocats à Londres depuis le mois de janvier 2001 en 
tant qu'assistante juridique. Au cours de l'année 2002, elle a donné naissance à un enfant 
handicapé dont l'état de santé exige des soins spécialisés et particuliers qui sont dispensés 
essentiellement par elle. 

Le 4 mars 2005, Mme Coleman a accepté une mise en chômage volontaire, ce qui a mis fin au 
contrat qui la liait à son ancien employeur. Le 30 août 2005, elle a saisi l'Employment Tribunal, 
London South, d'un recours dans lequel elle soutient qu'elle a été victime d'un licenciement 
implicite et d'un traitement moins favorable que celui réservé aux autres employés, en raison du 
fait qu'elle a la charge principale d'un enfant handicapé. Elle prétend que ce traitement l'a 
contrainte à cesser de travailler pour son ancien employeur. A l'appui de sa demande, elle met en 
avant différents faits constitutifs selon elle d'une discrimination ou de harcèlement dans la 
mesure où dans des circonstances similaires, les parents d'enfants non handicapés étaient traités 
différemment. Elle évoque notamment le refus de son employeur de la réintégrer lors du retour 
du congé de maternité dans l'emploi qu'elle occupait, le refus de bénéficier d'une souplesse 
horaire et des commentaires déplacés et insultants à l'encontre tant d'elle-même que de son 
enfant.  

Dans ces circonstances, l'Employment Tribunal s'est adressé à la Cour en demandant si la 
directive sur l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail doit être interprétée en ce 
sens qu'elle interdit la discrimination directe fondée sur le handicap et le harcèlement lié à ce 
dernier uniquement à l'encontre d'un employé qui est lui-même handicapé ou si elle s'applique 
également à un employé, victime d'un traitement défavorable en raison du handicap dont est 
atteint son enfant, auquel il prodigue l'essentiel des soins que nécessite son état. 

                                                 
1 Directive 2000/78/CE du Conseil, du 27 novembre 2000, portant création d'un cadre général en faveur de l'égalité 
de traitement en matière d'emploi et de travail (JO 2000, L 303, p. 16) 
 



La Cour rappelle que la directive définit le principe de l'égalité de traitement comme étant 
l'absence de toute discrimination directe ou indirecte fondée notamment sur le handicap et 
s'applique à toutes les personnes en ce qui concerne les conditions d'emploi et de travail, y 
compris les conditions de licenciement et de rémunération.  

La Cour relève que si la directive comporte certaines dispositions visant à tenir compte 
spécifiquement des besoins des personnes handicapées, ce fait ne permet pas de conclure que le 
principe d'égalité de traitement qu'elle consacre doit être interprété de manière restrictive, c'est-à-
dire comme interdisant uniquement les discriminations directes fondées sur le handicap et visant 
exclusivement les personnes handicapées elles-mêmes. Selon la Cour, la directive, ayant pour 
objectif de lutter contre toutes les formes de discrimination, s'applique non pas à une catégorie de 
personnes déterminée, mais en fonction de la nature de la discrimination. Une interprétation 
limitant son application aux seules personnes qui sont elles-mêmes handicapées serait 
susceptible de priver la directive d'une partie importante de son effet utile et de réduire la 
protection qu'elle est censée garantir. 

Concernant la charge de la preuve, la Cour rappelle que, dans le cas où Mme Coleman établirait 
des faits qui permettent de présumer l’existence d’une discrimination directe, la mise en œuvre 
effective du principe de l’égalité de traitement exigerait alors que la charge de la preuve pèse sur 
son employeur, qui devrait prouver qu’il n’y a pas eu une violation dudit principe. 

La Cour conclut que la directive doit être interprétée en ce sens que l'interdiction de 
discrimination directe qu'elle prévoit n'est pas limitée aux seules personnes handicapées. 
Par conséquent, lorsqu'un employeur traite un employé, n'ayant pas lui-même un 
handicap, de manière moins favorable qu'un autre employé dans une situation comparable 
et qu'il est prouvé que le traitement défavorable dont cet employé est victime est fondé sur 
le handicap de son enfant, auquel il dispense l'essentiel des soins dont celui-ci a besoin, un 
tel traitement est contraire à l'interdiction de discrimination directe énoncée par la 
directive. 

Concernant le harcèlement, la Cour adopte un raisonnement identique et conclut que les 
dispositions de la directive sur ce point ne sont pas limitées aux seules personnes qui sont 
elles-mêmes handicapées.  Lorsqu’il est prouvé que le comportement indésirable constitutif 
de harcèlement dont un employé dans une situation identique à celle de Mme Coleman, est 
victime, un tel comportement est contraire à l’interdiction de harcèlement énoncée par la 
directive. 
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